
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2024_314
SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2024

45 - RÉGIE DES PORTS DE PLAISANCE – TARIFICATION 2025

Pour l'exercice 2025, il est proposé d’augmenter les tarifs de la concession plaisance de 3,9 %.

Par ailleurs, Port Chantereyne propose les modifications de certaines dispositions, comme suit :

• Tarifs visiteurs : 
• le tarif semaine correspond dorénavant à 6 fois le tarif journalier, ce qui équivaut à offrir une

nuitée au lieu de 2 nuitées en 2024.
• le tarif mensuel est également revu et correspond dorénavant à 22 fois le tarif journalier, ce

qui équivaut à offrir 8 nuitées à l’usager au lieu de 13 nuitées en 2024.

• Contrats saisonniers : une remise de 10% sur l’ensemble de 2 forfaits était appliquée en 2024
si un usager cumulait un forfait été à flot et un forfait hiver de 7 mois. Pour l’exercice 2025, il est
proposé d’offrir une remise de 10% à partir du 2e forfait contracté.

• Multicoques :  le  coefficient  multiplicateur  pour les multicoques est  uniformisé pour tous les
types de contrat à flot et passe ainsi à 1,4 (1,5 pour les visiteurs et contrats saisonniers et 1,3
pour les abonnés annuels en 2024).

• Tarifs promotionnels : la remise pour les rallyes et les conventions passera de 20% à 10%.

De même, la régie des ports de plaisance souhaite introduire une nouvelle tarification applicable aux
surfaces de la zone d’activité Chantereyne. La commercialisation de ces parcelles, entrées pour la plupart
dans le périmètre de la concession plaisance depuis le 1er janvier 2024, va être organisée par un Appel à
Manifestation  d‘Intérêt.  Cette  démarche permettra  leur  attribution  à  des  sociétés  du  nautisme pour
développer de nouveaux projets ou étendre leurs activités.

Il est donc proposé de créer une nouvelle tarification applicable aux seules parcelles de la zone d’activité,
selon les principes suivants:

• si la parcelle est utilisée pour un projet comportant du bâti, la tarification existante pour les
parcelles bâties s’appliquera,

• si la parcelle est utilisée pour un projet se limitant à du stockage de bateaux et/ou de matériels,
le tarif par m² et par an sera de 12 € TTC, quelle que soit la surface occupée.

Le barème des tarifs 2025 des prestations proposées est joint en annexe.

Enfin, quelques tarifs resteront inchangés en 2025 en raison de faibles variations de quelques dizaines de
centimes et feront l’objet d’ajustement à la hausse lors de prochains budgets (stationnement des bers et
remorques sur  le  terre-plein,  supplément  hors  heures  ouvrables  pour les  grutages,  douches,  taquet
supplémentaire,  pompage  de  bateau,  frais  de  recherche  et  d’impayés,  location  vélos  à  assistance
électrique et produits logotypés Port Chantereyne).



Vu le code code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DEL2023_341 du 6 décembre 2023, autorisant la signature du contrat de délégation
de service pour l’exploitation des ports de plaisance,

Vu la délibération n°DEL2023_342 du 6 décembre 2023, autorisant la création de la régie des ports de
plaisance de la rade de Cherbourg,

Vu l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie des ports de plaisance de la rade du 17/10/2024,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  valider  la  tarification  2025  de  la  régie  des  ports  de  plaisance  de
Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h22 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1


























		2024-11-15T14:57:41+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2024-11-15T16:20:51+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




